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----------
ARTICLE 8

Compléter le premier alinéa de l’alinéa 32 par la phrase suivante :

« Il  en fixe notamment le nom et  le chef-lieu sur proposition conjointe de la majorité
absolue des conseils municipaux des communes composant la commune nouvelle. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit de rétablir, par cet amendement, la rédaction de l’article L. 2113-6 du CGCT telle
qu’adoptée par le Sénat en 1re lecture,  qui prévoyait  notamment de permettre l’intervention des
conseils municipaux pour déterminer le nom de la commune nouvelle et la localisation de son chef-
lieu.


